
Quelles sont les règles applicables au travail de nuit pour les
salariés à temps partiel ?

Réponse courte

Le travail de nuit pour les salariés à temps partiel au Luxembourg est soumis à l'accord exprès et écrit du salarié,

formalisé lors de la conclusion ou de la modification du contrat de travail. L'employeur ne peut imposer un horaire de

nuit sans ce consentement, et toute modification substantielle des horaires nécessite un avenant contractuel. Les

salariés à temps partiel bénéficient des mêmes protections que les salariés à temps plein en matière de santé,

sécurité, suivi médical renforcé et égalité de traitement.

La durée quotidienne de travail de nuit ne peut excéder celle prévue au contrat, dans le respect des limites légales.

Les heures effectuées entre 22 heures et 6 heures donnent droit à une majoration salariale d'au moins 15 %, sauf

disposition plus favorable. Un suivi médical préalable et périodique est obligatoire, et les temps de pause ainsi que le

repos quotidien minimum de 11 heures doivent être garantis. Toute absence d'accord écrit expose l'employeur à des

sanctions.

Définition

Le travail de nuit, au sens du Code du travail luxembourgeois, s'entend de toute période de travail effectuée entre

22 heures et 6 heures. Un salarié à temps partiel est un salarié dont la durée de travail hebdomadaire est

inférieure à la durée légale ou conventionnelle applicable à l'entreprise. Les règles relatives au travail de nuit

s'appliquent à tous les salariés, y compris ceux à temps partiel, sous réserve d'adaptations spécifiques liées à leur

quotité de travail.

Conditions d’exercice

Le recours au travail de nuit pour un salarié à temps partiel est soumis à l'accord exprès de ce dernier, formalisé par

écrit lors de la conclusion ou de la modification du contrat de travail. L'employeur ne peut imposer un horaire de nuit à

un salarié à temps partiel sans son consentement. Toute modification substantielle de la répartition des horaires,

notamment l'introduction ou l'extension du travail de nuit, nécessite un avenant contractuel. Les salariés à temps

partiel bénéficient des mêmes protections que les salariés à temps plein en matière de santé, de sécurité et de suivi

médical renforcé.
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Modalités pratiques

La durée quotidienne de travail de nuit d'un salarié à temps partiel ne peut excéder la durée convenue au contrat,

sous réserve du respect des limites maximales prévues par la législation. Les heures de travail effectuées entre 22

heures et 6 heures ouvrent droit à une majoration salariale d'au moins 15 %, sauf disposition conventionnelle plus

favorable. Les salariés à temps partiel travaillant de nuit bénéficient d'un suivi médical préalable et périodique,

organisé par l'employeur, afin d'évaluer leur aptitude à ce régime horaire. Les temps de pause et de repos quotidien

(minimum 11 heures consécutives) doivent être garantis, sans dérogation liée au statut de temps partiel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit tout accord relatif au travail de nuit, en précisant la répartition exacte des

horaires et les modalités de majoration. L'employeur doit veiller à ne pas porter atteinte au principe d'égalité de

traitement entre salariés à temps partiel et à temps plein, notamment en matière d'accès aux primes et

compensations liées au travail de nuit. Une attention particulière doit être portée à la conciliation entre vie

professionnelle et vie privée, en tenant compte des contraintes spécifiques des salariés à temps partiel. Toute

modification des horaires de nuit doit être précédée d'une consultation du salarié et, le cas échéant, des

représentants du personnel.

Cadre juridique

Les règles applicables au travail de nuit pour les salariés à temps partiel sont fixées par les articles L.211-1 à L.211-

16 et L.123-1 à L.123-7 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme l'obligation d'obtenir

l'accord exprès du salarié à temps partiel pour toute prestation de nuit et rappelle l'interdiction de toute discrimination

fondée sur la quotité de travail. Les dispositions relatives à la protection de la santé, à la majoration salariale et à la

surveillance médicale sont d'application stricte et ne peuvent faire l'objet de dérogations contractuelles défavorables.

L'absence d'accord écrit du salarié à temps partiel pour le travail de nuit expose l'employeur à des sanctions civiles et administratives.

Il est impératif de documenter chaque modification d'horaire impliquant une prestation nocturne.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-7

